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- Protections auditives :  

 
Contre les risques liés aux ambiances physiques tels que bruits continus et impulsionnels (outils, machines 
bruyantes, pompes, …). 
EPI : bouchons et casques anti-bruit.  
Des protections auditives sur mesures peuvent être réalisées à votre demande.  
 

- Protection des yeux et du visage 
 
Contre :  Les risques mécaniques : heurts, projection d’éclats, poussières ambiantes, … 

Les risques chimiques ou biologiques : jet de liquide, gaz et vapeurs, … 
Les risques dus aux rayonnements : laser, soudage, rayonnements solaires,… 

EPI : lunettes de sécurité, lunettes masque, lunettes laser, écrans  

 
Attention les lunettes de vue ne constituent pas un EPI, il convient de les associer à des sur-lunettes adaptées. 

Des lunettes de sécurité adaptée à votre vue peuvent être réalisées à votre demande.  
 

- Protection des voies respiratoires 
 
Contre les risques liés aux substances dangereuses contenues dans l’air : poussières, fumées, gaz, vapeurs, 
brouillards, aérosols. 
EPI : Masques adaptés à l’activité et aux risques tels que masque à poussière, masque ou demi-masque à 
cartouche 
Attention au choix des filtres (vapeurs organiques, inorganiques, acides, …) 
 

- Protection du corps 
 
Contre : Les risques mécaniques : objets pointus et coupants, heurt avec objets en mouvement.  

Les risques chimiques et biologiques : projection de produits chimiques corrosifs (acide, …), de 
liquides biologiques. 

Les risques liés aux ambiances : froid, intempéries. 
EPI : Blouse, vêtement haute visibilité 
 

- Protection des membres supérieurs 
 
Contre :  Les risques mécaniques : chocs, objets coupants ou pointus, vibrations. 

Les risques thermiques : produits chauds ou froids, flammes. 
Les risques électriques : tension électrique. 
Les risques chimiques et biologiques : produits chimiques (ciment, résine, solvant, peinture, acide, 
…) et microorganismes. 
Les risques liés à la manipulation de produits radioactifs. 

EPI : Avec des gants adaptés à l’activité et aux risques.  
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- Protection des membres inférieurs 
 
Contre :  Les risques mécaniques : chocs, chutes d’objets, chute par glissade ou marche sur objets pointus ou 
coupants. 

Les risques électriques : conduction électrique. 
EPI : Chaussures et bottes de sécurité 
 
 
 
 

La cellule QSE se tient à votre disposition pour tout renseignement et pour vous aider à mettre en place les 
différentes recommandations.  

 
 
 
 
 

Pour en savoir plus :  
- INRS : ED 6077 Les EPI – Règles d’utilisation 
- INRS : ED 98 Les appareils de protection respiratoire 


